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LETTRE DATEE DU 21 DECEMBRE 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA TURQUIE AUPRES DE 

L‘ORGANISATION DES NATTONS UNIES 

J’ai l’honneur de me raférer n la lettre du Représentant permanent de l’Inde, 
datée du 17 décembre 1987, publiée sous la cote S/l9354. 

Dans cette lettre, le Représentant permanent de l'Inde affirme que dans la 
déclaration que j’ai faite le 14 décembre 1987, b la 2771e sdance du Conaeil de 
a$ourité, j~*avato eh5r6h4 b 4toblit un patallè~5 exttbimetrt- sp&deux* erare la 
pdsrnae de troupes turqusr I Chypre et celle des foeee indtennee h Sel Lanka4 Il 
~ai-f---OblitKltCtr--QOQ-~8ir--f~CQii.:fndfpnrws--w-~tt~ t-CFtf-wnkw8mXmf!OMtfté avw 
le droit internatianal. et que l’fndo appuie plainewnt la muverainotb et 
l’fntiqtit6 tarrhxtale do Sri Lanka. Il an tire alors la conclurfon qu’il n’y a 
aucune analogie entra les activit&s 16galea da la Porcs indienna de maintion de la 
paix b Sri Lanka et la prbwnce de force8 turques b Chypre, dont le r%trait a itd 
exigd par le Coneeil de shcuritd et l~hasemblée g/n&rale, 

Il nbe aemblo qua cette fsttre était ruperflue puisque je n’ai par cont6fd le 
caractlre 16gal de la pr6sence des forces indiennes b Sri Lanka aana me abolaratlon 
au Conaail da sdcurité. J’ai ohplement hliqu& qu’0 oxiatait une aisailftude 
entre les r&alith politiques qui dbterninent la situation h Chypre et CI Sri Lanka 
et qu’on avaft dans las deux cas 6prouv6 la beeoin de faire appel a des forcer 
ext&rteures pour emp8cher un affrontement sanglant entre lee ccnmnunautis. Par 
Conséquent, je adpiOr% que le Représentant permanent de l’Inde ait juge bon de 
faire dimtribuer une lettre dano laquelle il conteste explicitement la légalité des 
forcer turques a Chypre. Ceux quf prhendent d6tenir le monopole de la vertu ne 
peuvent pas atre trés convaincante. Le Repréeentant permanent de l’Inde n’eet pas 
sans savoir que l'intervention turque - décidée conformément aux dispositions du 
Traité de garantie de 1960 et, partant, dans le respect du droit international - a 
6th déclenchée parce que la Grèce a essayé de compromettre l’indépendance de Chypre 
par cn coup d’Etat et d’annexer l’île. 11 se souvient nussi certainement que 
l’invasion de la Grèce avait 6th condamnée par l’archevêque Makarios au Conseil de 
sécurité en 1974 et qu’à la toute derniére séance du Conseil de sécurité, le 
rnnrAcsn+inC Aa tn nrL.Ba n.,rl ir;A 1 c.-.vLr~c4rr* rw.,rr\n+,rr a%.* In f!*.*,trrmrrrrrc A"** .'~.L..-'#-v<" . . a... .a.+-* 2 y"wI*L.C .L Y~CLY-'"“ C..CLCr. L"b ru. *c "Y".C.I.C.<l~l,C y-cc 
de l'époque d "'acte de haute trahison’. 
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Dans Sa lettre, le Représentant permanent de l’Inde laisse entendre que, 
contrairement a ce que fait le Gouvernement indien dans le cas de Sri Lanka, le 
Gouvernement turc n’appuie pas la souverainete et l’intégrité territoriale de 
Chypre. Cela est contraire a la réalité, car il est bien connu que le Gouvernement 
turc a toujours appuyé le projet d’accord cadre du 29 mars 1986 proposé par le 
Secrétaire général de l’organisation des Nations Unies, bans lequel est réaffirmé 
le principe de l’indépendance et de l’intégrit6 territoriale de Chypre. 

S’agissant des r6solutiona du Conseil de dcurité et de l'Assemblée générale 
que mentionne le Repr&sentant permanent de l’Inde, je tiens & aouligner que, pour 
ce qui est des résolutions du Conseil de sécurité, e Iles concernent essentiellement 
la mireion de bons offices du Secrétaire général et que toutes les négociations 
mendea dans ce contexte entre les deux parties chypriotes ont toujours été fondées 
sur l’hypothbe qu’aucun retrait de forces ne serait envisagé que dans le cadre 
d’un rhglement n6gocié. La raison pour laquelle le Représentant permanent de 
l’Inde s’en tient i une interprkation de la risolution du Conseil de sécurité qui 

va même au-deli des exigences des Chypriotes grecs prhentéem au cours des 
négooiationr - ne parlons QM de leur disc~utc habituel - m'&chappe. 

Le Repr$aemtmt $ermmant de ltfn& se r&$Bre @aUment aux rkelutionc de 
l*Asmmde g&drale dont aon paye a lmtarfablemnt ét6 eoauteut. Il oublie sans 
4wkt-q~ &muw t&ehttens -*Wdgent pes le rets-rit des -%orcer -tut41tQSmt .sdS 
de fOraeS 4trengOrea en pMr81 et qu’il se trouve i prkent sur l’ile bel fotC*S 
autre0 que turquosl 

Je VOUS nerrir obli96 de bien vouloir faire dietribuer la présente lettre 
coœme tiocumint du Conseil Be ekutit/. 

(SisnO Ilter TURRPIEN 


